
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE99378

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

PLU
Question écrite n° 99378

Texte de la question

Mme Valérie Lacroute attire l'attention de Mme la ministre du logement et de l'habitat durable sur la caducité des
plans d'occupation des sols. En effet, selon l'article L. 174-3 (ex L. 123-19, alinéa 11) du code de l'urbanisme, tel
qu'il résulte de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, les plans
d'occupation des sols (POS) sont devenus caducs le 31 décembre 2015 si ces derniers n'ont pas été convertis
en plan local d'urbanisme (PLU). Lorsque les communes ont lancé cette procédure de révision avant cette
échéance, elles peuvent continuer cette démarche à condition d'achever leur PLU avant le 26 mars 2017. À
défaut, le règlement national d'urbanisme (RNU) s'applique. Toutefois les délais ainsi imposés sont
contraignants pour les communes en raison de la procédure particulièrement longue pour l'élaboration d'un PLU,
un délai incompressible d'environ 8 mois devant être respecté pour consulter les services, réaliser l'enquête
publique ainsi que les démarches de publicité et d'envois. En outre, l'élaboration des PLU a souvent été freinée
par le retard pris par les services de l'État dans la confection des « porter à connaissance », document de base
des PLU. Enfin le retour au RNU alourdira encore les contraintes pesant sur les communes avec l'obligation de
recueillir l'avis conforme du préfet pour chaque autorisation délivrée. Cela engendrera une perturbation pour les
services de la commune et de l'État. Les pétitionnaires pourraient eux aussi être pénalisés car l'instabilité des
règles d'urbanisme entravera immanquablement certains de leurs projets de construction. En conséquence elle
lui demande s'il lui semble envisageable de repousser l'échéance du 27 mars 2017 pour la révision des POS en
PLU.

Texte de la réponse

La caducité des plans d'occupation des sols (POS) est programmée depuis la promulgation de la loi no 2000-
1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU) qui annonçait le
remplacement progressif de ces documents par des plans locaux d'urbanisme (PLU). La loi no 2014-366 du
24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) a ensuite mis en place les modalités de
cette caducité en laissant encore trois ans aux communes pour transformer leur POS en PLU. Un report a
également été autorisé pour permettre aux communautés qui sont devenues compétentes en matière de PLU, et
qui ont lancé l'élaboration d'un PLU intercommunal (PLUI) avant le 31 décembre 2015, de pouvoir conserver
leur POS jusqu'à l'approbation de leur PLUI, et au plus tard le 31 décembre 2019. Ces dispositifs ont laissé du
temps aux communes pour anticiper la caducité de leur POS. Il n'est donc pas envisagé de nouveaux reports.
Le règlement national d'urbanisme (RNU) s'appliquera le temps que le PLU soit approuvé.
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